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OBJECTIF : arrêt définitif du budget rectificatif n° 4 de l’Union européenne pour l’exercice 2009.

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2009/499/CE, Euratom.

CONTENU : le Parlement européen a définitivement arrêté le budget rectificatif 4/2009 de l'Union
européenne, conformément à sa résolution du 6 mai 2009 (se reporter au résumé de la résolution).

Ce budget rectificatif porte sur la révision des plafonds du cadre financier pluriannuel pour les rubriques
1a et 2, suite au trilogue du 2 avril 2009 entre l'autorité budgétaire et la Commission sur le financement du
Plan européen pour la relance économique (voir ).ACI/2008/2332

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=ACI/2008/2332
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